
Reconnaître l’habitat
■	 Les	arbres
Le Hêtre devrait être l’essence dominante sur ce 
type d’habitat mais la gestion sylvicole de ces peu-
plements sur notre région l’a relégué au second 
plan donnant une place prépondérante aux chênes 
(sessile et pédonculé).

■		La	végétation	herbacée
Elle est souvent sporadique, peu recouvrante et 
pauvre en espèces. Elle se caractérise  essentiel-
lement par la présence de la Canche flexueuse, de 
la Myrtille, du Blechne en épi, du Mélampyre des 
prés et parfois de la Fougère 
aigle,…
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Cet habitat est bien représenté sur la région, no-
tamment dans sa partie nord-ouest ou il occupe 
des surfaces pouvant être importantes.
Il est caractéristique du domaine atlantique au 
climat humide et aux hivers frais.
La flore rassemble des espèces banales mais 
diverses.
La sylviculture est tout à fait compatible voire 
nécessaire au maintien de cet habitat.

Hêtraies-chênaies 
collinéennes à Houx

■		Les	arbustes
Le Houx est omniprésent, mais en quantité variable en 

fonction de la gestion prati-
quée. 

Présence de néflier.
■		Les	sols
Cet habitat se rencontre sur des sols très divers dans 
toutes les situations topographiques.  Cette diversité ex-
plique la diversité des espèces de la strate herbacée qui 
peuvent être présentes.
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Chêne pédonculé.

Houx.

Néflier.

Hêtre.

Myrtille. Canche flexueuse. Blechne en épi.



Lien permettant l’accès aux cahiers d’habitats Natura 2000 : http://inpn.mnhn.fr/docs/cahab/tome1.pdf
Code Natura 2000 : n° 9120-2 code Corine 41.12 - Hêtraies-chênaies collinéennes à Houx.

Les hêtraies typiques à Houx sont peu nombreu-
ses. Cet habitat se présente plus fréquemment sous 
l’apparence de peuplements dominés par le chêne 
sans porter atteinte à son état de conservation.
La gestion se doit d’allier protection et production, et 
pour ce faire, le maintien de l’état observé doit être 
recherché, voire éventuellement son évolution vers 
l’état typique.

■		Modes	de	gestion	recommandés
• Le choix de gestion en futaie régulière ou irrégu-

lière importe peu ; il va dépendre de la physiono-
mie du peuplement de départ et des affinités du 
sylviculteur,

• maintenir et favoriser le mélange d’essences (es-
sences principales et secondaires). Une sylvicul-
ture dynamique est alors nécessaire pour éviter 
l’évolution vers la monoculture de Hêtre. La pré-
sence de résineux épars ou en bouquets dans 
des proportions raisonnables n’est pas incompa-
tible avec les objectifs fixés,

• maintenir, ou favoriser si nécessaire, le sous-
bois caractéristique à Houx. Il pourra être réduit 
et partiellement débroussaillé si besoin lors des 
opérations de régénération,

• pour faciliter la régénération, un léger travail du 
sol pourra s’avérer bénéfique. Des compléments 
de régénération par plantation pourront être ef-
fectués si nécessaire avec des plants de chêne 
et de hêtre,

• la gestion de ces peuplements doit être dyna-
mique. L’intensité et la périodicité des éclaircies 
doivent permettre le maintien de la diversité des 
essences et assurer un éclairement suffisant du 
sol favorable au développement de la flore asso-
ciée,

• conserver un à deux arbres sénescents par hectare 
pour la faune (chauves-souris, pics, insectes...).

■		Modes	de	gestion	déconseillés
• La transformation avec des essences n’appartenant 

pas au cortège de l’habitat,
• éviter la monoculture du Hêtre ou du Chêne.

Gérer l’habitat

Eviter la monoculture du hêtre.

■		Les	interventions	à	proscrire
• La transformation avec des essences résineuses,
• la destruction du sous-bois de Houx que ce soit par 

arasage ou par dévitalisation,
• l’utilisation d’engins mécaniques lourds en période 

humide notamment sur les sols à dominante limo-
neuse,

• l’utilisation de produits agro pharmaceutiques.

Sous-bois de houx.
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